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CONSULTATION  
REGLEMENT DES ETALAGES ET DES TERRASSES (RET) 

 
 
 
 
 
 

 
Dossier de participation 

 
La Ville de Paris engage une consultation en vue de réformer son Règlement des étalages et 

des terrasses, à laquelle nous avons le plaisir de vous inviter.  
Nous entendons y intégrer notamment le dispositif des terrasses dites « éphémères » et 

souhaitons inviter les parties prenantes directement concernées : institutions, acteurs 
économiques, associations, usagers et riverains. 
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à OBJET DU DOCUMENT ET DES REUNIONS À VENIR 
 
PRÉSENT DOCUMENT 
 
Ce dossier de participation  explique les modalités et les attendus de la concertation sur le 
Règlement des Étalages et des Terrasses.  
 
 
RÉUNIONS À VENIR  
 
La Ville de Paris organise plusieurs réunions de travail en visioconférence via l’application 
ZOOM et nous vous invitons à noter les dates suivantes : 
 
•  Réunion d’ouverture :  le 20 avril 2021 (17H00-19H00 - ACCUEIL A PARTIR DE 16H30).  

https://us06web.zoom.us/j/86439836235 
ID de réunion : 864 3983 6235 

 
• 1er atelier de travail : le 21 avril 2021 (17H00-19H00) :  A destination des professionnels  
 
• 2ème atelier de travail : le 22 avril 2021 (17H00-19H00) :  A destination des associations 
d’usager.ère.s et de riverain.e.s  
 
• Réunion de restitution : le 7 mai  2021 (17H00-19H00) 
 
 
 
 
Ces réunions en ligne - qui alterneront le mode plénier et "salles virtuelles" - seront animées 
par l’agence de concertation État d’Esprit Stratis pour faciliter les échanges et l’utilisation de 
l’application ZOOM.  
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à CADRE GENERIQUE DE LA DEMARCHE  
 

CONTEXTE 
 
La crise sanitaire liée à l’épidémie de la Covid-19 qui frappe la France depuis plus d’un an 
occasionne une crise économique et sociale d’une gravité exceptionnelle.  
 
Afin de maintenir la diversité et la richesse du tissu économique parisien, de rééquilibrer 
l’espace public, d’accompagner la reprise d’activités et de limiter les effets de la crise, face 
au risque de fermetures d’activités et d’augmentation du chômage, un plan de soutien en 
direction des acteurs économiques, associatifs et culturels, représentant un engagement 
financier de 200M€, a été adopté par le Conseil de Paris du 18 mai 2020. 

Pour faciliter les règles de distanciation physique et la reprise de l’activité économique, la 
Ville de Paris a permis aux commerçants, dans le cadre de ce plan de soutien, d’utiliser de 
manière exceptionnelle, temporaire et gratuite, des emplacements supplémentaires dans 
l’espace public. 

Les restaurateurs et les cafetiers peuvent bénéficier d’extensions de terrasses par une 
simple déclaration, accessible sur paris.fr. En fonction de la configuration de l’espace public, 
ils peuvent déclarer de simples agrandissements de leur installation préexistante, 
l’occupation d’une ou plusieurs places de stationnement, voire l’occupation de terre-plein 
ou de place piétonne. Ces extensions peuvent être exploitées entre 8h et 22h00. En 
contrepartie de l’exploitation de ces terrasses, chaque restaurateur ou cafetier doit 
s’engager à respecter les mesures sanitaires, la circulation des piétons et des personnes à 
mobilité réduite, à assurer la propreté autour de leur commerce, à ne pas utiliser de 
vaisselle et de gobelets en plastique à usage unique, à respecter les riverains notamment en 
limitant les nuisances sonores. L’ensemble de ces engagements est résumé dans une Charte 
que le commerçant doit obligatoirement afficher sur sa vitrine.  

Les grandes métropoles mondiales et de nombreuses villes françaises ont adopté un 
dispositif similaire afin de maintenir la vitalité de leur tissu économique et l’indispensable 
animation de leurs rues. 

Comme annoncé en septembre 2020, la Ville de Paris souhaite aujourd’hui revoir - pour le 
mois de juillet son règlement des étalages et des terrasses pour pérenniser notamment ce 
dispositif de terrasses temporaires.  
 
 

 
 

PROBLÉMATIQUE 
 

Terrasses éphémères et pérennes : concerter les modalités d’intégration  
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Institutions, acteurs économiques, représentants d’usagers et de riverains… la 
Ville de Paris souhaite vous entendre : 
 
à sur les modalités d’intégration du dispositif des terrasses dites « éphémères » 
autour des thématiques suivantes :  

# L’esthétique et l’harmonie de l’occupation de l’espace public 
• Comment intégrer ces terrasses au mieux dans l’espace public ?  
• Comment en atténuer les nuisances ?  
• Comment limiter l’impact environnemental de ces terrasses ?  
• Autres points ?  

 
# Le contrôle et le respect des autorisations 

• Comment s’assurer du respect des règles ?   
• Comment centraliser les signalements et organiser  une réponse adaptée et réactive en cas 

de  débordements ?  
• Autres points ? 

 

*** 

à La réflexion sur les évolutions possibles concernant les terrasses dites 
« pérennes », autour des thématiques suivantes : 

  

# Améliorer l’harmonie de l’occupation de l’espace public  
• Comment mieux encadrer l’esthétique des installations et la préservation du patrimoine 

local (renforcer l’usage des chartes locales permettant d’adapter les règles selon les 
quartiers) ? 

• Comment valoriser des terrasses « vertueuses »? 
• Autoriser les terrasses pérennes sur places de stationnement ? Dans quelles conditions ? 
• Autres points ?  

 

# Intégrer des objectifs de développement durable  
• Comment promouvoir des matériaux de qualité, en lien avec le Manifeste de l’esthétique 

parisienne ? 
• Comment promouvoir la végétalisation des installations et l’usage de matériaux bio-sourcés 

? 
• Autres points ?  

 

# Renforcer la propreté des terrasses  
 

# Améliorer les sanctions en cas de non-respect du règlement. 
• Quelles propositions concrètes ? 
• Quelles instances de dialogues ? 

 

# L’organisation du dialogue  
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• Comment organiser dans la durée un dialogue institutionnel/ Professionnel/ associatif 
durable, respectueux et opérant ?  

• Comment simplifier les demandes d’autorisation ? 
• Autres points ?  

 

# Autres points ?  
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à ORGANISATION ET FINALITE DE LA CONSULTATION  
 
La concertation sur l’intégration du nouveau dispositif de terrasses éphémères dans le RET 
démarre à partir du 20 avril 2021. Le nouveau règlement sera applicable à partir de juillet 
prochain. 

 
La démarche se structure en plusieurs temps :  
 

1. Une réunion d’ouverture :  20 avril – 17h-19h  
Réunion d’introduction de la consultation ouverte à tout.e.s afin de présenter la 
démarche et d’organiser un premier temps d’échanges afin de dresser le contour des 
enjeux et problématiques de la réforme du RET.  
 
Cet atelier d’ouverture avec la Ville de Paris, les institutionnels, les professionnels, les 
associations permettra à chacun d’exprimer les enjeux, attentes et garanties qui lui 
paraissent indispensables à approfondir dans cette consultation.  
 

2. Deux ateliers de travail: 21 et 22 avril – 17h-19h  
Deux réunions afin d’exprimer des propositions d’évolution du RET .  

1. Un atelier à destination des professionnel.le.s (commerce, hôtellerie, 
restauration, livraison,…)   

2. Un atelier à destination des associations (riverains, usagers, médiation,…)  

 
Chaque atelier dédié travaillera sur les enjeux, attentes et garanties dégagées le 20 
avril.  
 

3. Des contributions écrites  

Chaque partie prenante de la concertation est invitée à adresser (à État d’Esprit 
Stratis : concertation@etat-desprit.fr) sa contribution écrite d’une à deux pages 
maximum jusqu’au 3 mai.  

 
 

4. Un groupe de travail sur la modernisation des outils 

Un nouveau téléservice visant à faciliter les démarches des commerçants sera ouvert 
à l’occasion de cette refonte du RET. Un groupe de travail destiné aux professionnels 
se réunira pendant la phase de consultation. 
 
 

5. Une réunion de restitution : 7 mai – 17h-19h 
Réunion de restitution de la démarche ouverte à l’ensemble des participant.e.s afin 
de présenter les conclusions et les grandes préconisations concernant  cette réforme. 

Chaque atelier mettra en commun les propositions dégagées.  
 
La réunion aura pour enjeux : 
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o de réduire les dissensus et de dégager des convergences ;  
o de s’accorder sur des garanties ; 
o de concevoir des modalités durables de dialogue.  

 
 

6. Une réunion publique « Facebook Live » : 18 mai – 18h30-20h30 
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ANNEXES  
CHIFFRES ET ÉLÉMENTS CLÉS  
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DONNÉES DE CADRAGE GENERAL DES TERRASSES PÉRENNES À PARIS  

- 9 684 commerces avec terrasse 
- 9 317 redevables 
- Surface moyenne d’une terrasse : 16m² 
- Surface médiane d’une terrasse : 8m² 
- Surface maximum d’une terrasse : 451m² 
- A Paris, ville de 105 km², 152 035 m² (0,15 km²) de l’espace public est consacré aux terrasses pour 

10 km² de trottoir 

 

DONNÉES SUR LES TERRASSES ÉPHÉMÈRES À PARIS  

 

• Un état des déclarations faites sur le téléservice ouvert en juin 2020 : 
 

- Nombre de déclarations : 9 852 
- Nombre de places de stationnement occupées : 9 052 
- 80 voies piétonnisées temporairement pas la direction de la voirie  
- 6641 contrôles réalisés par les agents de la DU (contrôle d’affichage de la charte/déclaration sur 

le téléservice - période juin-septembre 2020) 

 

Répartition des terrasses éphémères par nature d’occupation : 

 

 
Répartition géographique des terrasses éphémères: 
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- Verbalisations DPSP : 

  

PV terrasses éphémères  du 1er juin 2020 à mi-avril 2021 

nuisances sonores 159 

dont récidive 76 

autres 1386 

dont récidive 340 

 
1545 

  

• Charte des engagements  
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